
                         REUNION TECHNIQUE DU 12 OCTOBRE 2023 

 

Présents : 

Annick E., Annick R., Bernadette T., Chantal M., Chantal N., Claire, Clotilde, 

Delphine, Elisabeth, Fatiha ; Jean-Jacques, Jean-Luc, Joséphine, Loïc, Marie-

Claude, Marie-France, Monique, Nacera, Noria, Pierre, Véronique, Yolande. 

 

Horaires permanence lundi soir : 

 

17h30-19h Créneau ouvert pour que les domiciliés qui travaillent puissent 

retirer leur courrier ainsi que pour favoriser la venue et l’intégration de jeunes 

bénévoles. Modifie-t-on les horaires, car beaucoup de personnes arrivent avant 

l’ouverture ? 

Discussion : Pas suffisamment de bénévoles expérimentés sur ce créneau, les 

inscrits n’ont pas toujours de clé de la MDS et ne connaissent pas tous les 

modalités d’accès à la clé du bureau d’accueil. Par ailleurs, souci avec l’ordi 

portable de ce bureau. 

Décision : Statut quo pour les horaires – on regarde comment cela se passe sur 

les prochaines semaines. Rappel : Encadrement d’un nouveau bénévole par au 

moins une personne expérimentée sur les permanences. 

Ordi portable : Loïc fait l’échange, souris filaires disponibles à Artifaille. 

 

Arrêt prochain du transfert des newsletters du Gisti, Ag, Coord etc. après 

envoi d’un mail à tous les adhérents avec coordonnées de ces collectifs. (Loïc) 

 

Aide alimentaire : 

 

Discussion : Peu d’inscrits sur ce créneau, pourquoi ? 

Appréhension face à la complexité supposée de la tâche à accomplir, mais de 

quoi s’agit-il ? 

Remplir un document disponible sur Domifa, permettant l’accès à l’aide 

alimentaire auprès d’une des 4 associations spécifiques. 

Compléter ou créer, si première fois, la fiche de bénéficiaire disponible dans les 

classeurs d’Aide Alimentaire. 

Mode d’emploi avec tous les détails dans le classeur rouge DOCUMENTS 

INTERNES . 

Moment de rencontre avec les exilés où l’on peut aussi faire le point sur leur 

situation : accès à l’AME, possibilité d’Allocation Mensuelle du Conseil 

Départemental pour les enfants, à demander à l’USDA correspondant à son 

domicile (adresses affichées dans le bureau). 

Conclusion : Ne pas avoir peur, la doc est dispo et une séance d’observation 

suffit pour se mettre (ou se remettre) au courant ! 



 

Nouvelles domiciliations : 

 

Important d’entrer avec son propre compte dans Domifa (penser à noter son 

mot de passe pour se connecter!) pour qu’ en cas d’anomalie Loïc puisse 

clarifier avec la personne. 

Etre ou ne pas être administrateur ? Multiplier à l’envi augmente les risques 

potentiels par rapport aux données des domiciliés sur des documents CERFA. 

En l’absence d’administrateur, la personne ne repart qu’avec le document de 

demande et peut récupérer son attestation 2 jours plus tard dans la banette 

courrier. 

 

Accueil et intégration des nouveaux bénévoles : 

 

Tour de table avec présentation des activités de chacun à l’ASTI. Les 

formations pour les bénévoles, nouveaux (ou pas) ont lieu désormais le 

mercredi matin. A suivre ! 

S’engager à l’Asti, c’est un partage de valeurs et un positionnement politique. 

Pour mieux se connaître et réfléchir ensemble dans une ambiance conviviale à 

comment faire avancer la cause, mise en place d’Astipéros. Premier le 18 

octobre 18h à la nouvelle salle de quartier de la Grâce de Dieu, 4 place du 

Commerce, moment de rencontre et d’échanges avec invité ce jour là : Pierre 

Tévanian, auteur du livre « On ne peut pas accueillir toute la misère du 

monde ».   

 

Rappels fonctionnement:   

 

On ne donne pas de rendez-vous juridique. 

Permanence juridique sur place le lundi matin : 15 personnes maxi peuvent être 

reçues dans l’ordre d’arrivée, si possible avant 9h. 

Permanence téléphonique du mardi après-midi. 

 

AME : Trop de RVs manqués. Donner RV seulement pour le mercredi qui suit;  

s’il n’y a pas de place la personne doit revenir à partir du jeudi suivant ou aller 

à la CPAM. Donner la liste des documents nécessaires dans tous les cas. 

 

Mobilisations : 

 

Participation de l’ASTI à la journée mondiale du refus de la misère avec ATD à 

l’université de Caen, amphi Frémont Bât A 1er étage, le mardi 17 octobre de 18h 

à 20h30 ; débat à partir de l’Atlas social de Caen par J-Marc Fournier. 

 



PROCHAINE REUNION TECHNIQUE JEUDI 16 NOV. 12h30 


